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Fin de la partie
rédactionnelle
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IAS N° 20
14 septembre 1994

re a une croissance accélérée.
A en juger sur ces faits, il ne
faut donc pas espérer une
amélioration de la situation de l'emploi

dans les bureaux d'études
avant la fin de l'année 1994.

Walter Huber,
Service économique,

Secrétariat général de la SIA

SIA vaudoise
Candidatures
M. Marc Jeannet, ingénieur civil,
diplômé EPFL en 1979 (Parrains:
MM. Pierre-André Dupraz et
Martial Chabloz)
M. Roland Odermatt, physicien,
diplômé Université de Genève
en 1973 (Parrains: MM. Michel
Bongard et Jean-Jacques Meister)

M. Jean-Pierre Zutter, ingénieur

Tableau des concours

civil, diplômé EPFL en 1980
(Parrains: MM. Roland Beylouné et
François Hey)
Nous rappelons à nos membres

que, conformément à l'article
10 des statuts de la section, ils

ont la possibilité de faire une
opposition motivée, par avis
écrit au comité de la section,
dans un délai de 15 jours.
Passé ce délai, les candidatures
ci-dessus seront transmises au
Comité central de la SIA à

Zurich.

Renfort bienvenu
au Service juridique
Mme Christiane Brem, licenciée
en droit et avocate, est entrée
en fonctions au Service juridique
du Secrétariat général le 18

Organisateur

Canton des Grisons

Canton de Lucerne

Coopérative Résidence
du 3e âge Glaris

Communes de Dardagny,
Russin et Satigny (GE)

Fondation en faveur
des handicapés du Jura
bernois La Pimpinière.
Tavannes

Commune de Köniz/BE

Conseil municipal
de Zurich

Sujet
CP: concours de projet
Cl: concours d'idées

Assainissement
de la clinique psychiatrique
Beverin, à Cazis/GR

Annexes au centre
de formation de l'armée
de Lucerne

Appartements pour personnes

du 3e âge, Glaris, CP

Maison pour personnes
âgées, logements sociaux

et commerces, CP

Foyer pour personnes
handicapées à Malleray/BE,
CP

Conditions d'admission

juillet dernier. Pour nombre de
membres SIA, Mme Brem n'est
cependant pas une nouvelle
venue, puisqu'elle avait déjà
travaillé au SG il y a quelques
années, avant d'effectuer divers
stages pour l'obtention du brevet

d'avocate, qu'elle a réussi à

Zurich le 15 juin 1994.
Après la prise de sa retraite par
M. Walterpscher et le départ
de Miie Sylvie Marguerat, l'effectif

du Service juridique a été
momentanément réduit à une seule

personne. Je suis donc heureux
d'annoncer que l'équipe est à

nouveau au complet et je
souhaite la bienvenue à Mme Brem,
avec qui je me réjouis de
collaborer.

Peter Rechsteiner, avocat,
responsable du Service juridique,

Secrétariat général de la SIA

Date reddition IAS
(Retrait de la N°
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Architectes domiciliés ou établis au moins depuis le 26 sept. 94

1er janvier 1993 dans le canton des Grisons ainsi que les

architectes originaires de ce canton

Architectes domiciliés ou établis au moins depuis le 7 oct. 94
1er janvier 1993 dans les cantons de Lucerne, Obwald,
Nidwald, Uri, Schwyz, Zoug ou du Tessin ainsi que les
architectes originaires du canton de Lucerne

Architectes domiciliés ou établis le canton de Glaris ou 15 oct 94

originaires de ce canton (fin juin 94)

Une pré-inscription permettant au jury de désigner les 28 octobre 1994

concurrents est ouverte à tous les architectes établis ou (10 juin, limite
domiciliés dans le canton de Genève au 1er janvier 1994 pour pré-
et reconnus en tant que mandataires professionnelle- inscription)
ment qualifiés

Architectes REG A ou B domiciliés dans les trois districts 28 oct. 94
du Jura bernois avant le 1er janvier 1993

Extension de l'école Professionnelsdomiciliésouétablisaumoinsdepuisle1wjan- 18 nov. 94
secondaire de Wabern/BE, CP vier 1993 dans le district de Berne ou en étant originaires (13 mai 94)

Habitations et école primaire Architectes originaires de Zurich ou domiciliés ou établis 26 janv. 95

«Fabrik am Wasser» au moins depuis le 1erjanvier 1993

à Zurich-Höngg, CP

Nouveau dans cette liste
Extension de l'école primaire
de Dällikon, CP

Architectes domiciliés ou établis au moins depuis le 1 erjan- 30 janv. 95

vier 1994 à Dällikon ou originaires de cette commune

Ecole primaire
de Dällikon/ZH

Note
Cette rubrique, préparée en collaboration avec Schweizer Ingenieur und Architekt (Sl+A), organe officiel en langue allemande de la SIA, est
destinée à informer nos lecteurs des concours organisés selon les normes SIA 152 ou UIA ainsi que des expositions y relatives.
Pour tout renseignement, prière de s'adresser exclusivement à la rédaction de Sl+A, tél. 01/20155 36.
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